
 

 

 
 
Zurich, le 11 décembre 2009 
 
 
Fusion avec le Parifonds Construction à partir du 1er janvier 2010 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Les parties contractantes ont approuvé la fusion, à partir du 1

er
 janvier 2010, du Fonds en faveur 

de la formation professionnelle de la SSE (FFP SSE) avec le Parifonds Construction. 
L'assemblée générale du FFP SSE a approuvé cette fusion, de sorte que tous les actifs et 
passifs seront transférés au nouveau Parifonds Construction. La déclaration de force obligatoire 
des articles correspondants dans la CN et dans la CCT pour la construction de voies ferrées est 
attendue au 1

er
 janvier 2010. Vous serez informés de manière détaillée des nouveautés par le 

Parifonds Construction. Vous trouverez aussi toutes indications utiles à l'adresse 
www.parifondsbau.ch. 
 
Décompte final 2009 
Veuillez avoir l'obligeance de bien vouloir nous retourner dûment remplie l'attestation de salaire 
ci-jointe d'ici la fin du mois de janvier 2010. Le décompte final pour l'année 2009 sera établi et 
envoyé au premier trimestre 2010. Vous le recevrez par lettre à en-tête du nouveau Parifonds 
Construction, mais avec la mention "FFP SSE". Nous vous prions d'utiliser le bulletin de 
versement annexé au décompte afin que la comptabilisation puisse se faire automatiquement. 
D'ores et déjà, merci de votre aimable collaboration. 
 
Prestations concernant les cours débutant jusqu'à fin 2009 
Veuillez avoir l'amabilité d'annoncer les cours débutant avant la fin 2009 au moyen de l'ancien 
formulaire de demande du FFP SSE. Ces prestations seront versées sous le nom du nouveau 
Parifonds Construction. 
 
Nous sommes bien entendu volontiers à votre disposition pour tout complément d'information au 
044 258 84 40 ou à l'adresse parifondsbau@baumeister.ch.  
 
Vous remerciant de votre aimable collaboration et vous souhaitant de joyeuses fêtes de fin 
d'année et plein succès pour le 2010, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées.  
 

 
 
Fonds en faveur de la formation professionnelle de la SSE (FFP SSE) 
 
 
 
 
 
Erich Gollino Martin Leuenberger 

A toutes les entreprises membres du FFP 
SSE 
 
 

Responsable: FFP SSE 
Courriel:               info.bbf@baumeister.ch 
No direct:             044 258 84 45  


